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DIRECTION CENTRALE DU COMMISSARIAT DE LA MARINE : sous-direction « administration » ;
bureau « administration des unités ».

CIRCULAIRE N° 0-83259-2008/DEF/DCCM/ADM/UNITES modif iant  la  c irculaire n°
366/DEF/DCCM/ADM/ALIM du 10 août 2004 fixant la liste des formations de l'aéronautique navale
ouvrant droit à l'indemnité supplémentaire de vivres n° 5.

Du 17 novembre 2008
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Texte modifié :

Circulaire n° 366/DEF/DCCM/ADM/ALIM du 10 août 2004 (BOC, 2004, p. 4770. ; BOEM
714-0.1).

Référence de publication : BOC N°45 du 28 novembre 2008, texte 13.

La circulaire n° 366/DEF/DCCM/ADM/ALIM du 10 août 2004 est modifiée comme suit :

Dans le point 1, remplacer :

1. « Centre d'entraînement, d'instruction, de préparation et d'analyse de mission de Nîmes-Garons
(CEIPAM/NMG) »

Par :

« Groupement chargé de l'entraînement et de l'instruction de la base d'aéronautique navale (BAN)
Nîmes-Garons (GEI) ».

2. « Centre d'entraînement, d'instruction, de préparation et d'analyse de mission de Lann-Bihoué (CEIPAM
LBH) »

Par :

« Groupement chargé de l'entraînement et de l'instruction de la BAN Lann- Bihoué (GEI) ».

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le commissaire en chef de 1re classe,
sous-directeur « administration »,

Jérôme DESCHARD.
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